
Je déclare au moins 2ha 
de surface fourragère 

et je détiens
au moins 2 UGB

Ou

Je déclare au moins 2ha, 
dont 0,5 ha de 

cultures commercialisées

Je ne suis pas 
éligible à l’ICHN

Mon revenu agricole 
est supérieur 
à mon revenu
non-agricole

OUI

NON

Je pratique uniquement 
une activité d’élevage

Le niveau annuel de 
mon revenu non-agricole 

est :

Inférieur à 1/2 SMIC

Compris entre 1/2 et 2 SMIC

Supérieur à 2 SMIC

NON

OUI

Je ne suis pas 
éligible à l’ICHN

ATTENTION : 
seules mes parcelles 

situées en zone de montagne 
sont éligibles

Mon taux de chargement
est compris 

entre 0,4 UGB/ha et 4 UGB/ha

Je ne suis pas 
éligible à l’ICHN

Je suis 
éligible à l’ICHN
Pour mes parcelles 

en prairie

OUI
OUI

NON

J’ai renseigné « commercialisé » 
pour mes parcelles de cultures

Je suis 
éligible à l’ICHN 
pour mes parcelles 

en cultures
commercialisées

OUI

NON

Sur mes surfaces fourragères, 
le taux de chargement est compris 

entre 0,4 UGB/ha et 4 UGB/ha

Je suis 
éligible à l’ICHN 
pour mes parcelles 

en prairie

Je ne suis pas 
éligible à l’ICHN

NON

OUI

NB : les parcelles
en banane 

ne sont éligibles 
qu’en zone de montagne

NB : le SMIC annuel 
à prendre en compte pour 

la campagne 2019 est de 17.763 € 

NON

NB : c’est la raison pour laquelle 
votre numéro fiscal et/ou 
votre avis d’imposition 

sont nécessaires

Suis-je éligible à l’indemnité compensatoire de handicap naturel (ICHN) ? 

UGB = « unité de gros bétail »

Important : les cultures conduites en interrang (codes CID et CIT), même déclarées comme commercialisées, ne sont pas 
éligibles à l’ICHN, il convient donc de déclarer ces parcelles avec d’autres codes cultures (ACA ou FLA par exemple).


